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 Au moins cent soixante-quinze mineurs ont été victimes d’agressions sexuelles de la part de 
membres des Légionnaires du Christ entre 1941 (date de la fondation de la congrégation) et 2019, selon 
un rapport interne de la puissante congrégation catholique, publié samedi 21 décembre 2019. Ce rapport 
est issu d’une commission créée en juin 2019 par le supérieur général de la congrégation, Eduardo 
Robles. 
 Les actes ont été perpétrés par le fondateur de la congrégation, Marcial Maciel, ainsi que par 
trente-trois religieux (prêtres ou diacres) et soixante-et-onze séminaristes. Dans leur grande majorité, les 
victimes étaient des garçons adolescents entre 11 et 16 ans. 
 Le jour même de la publication du rapport, le pape François a accepté la démission du cardinal 
Angelo Sodano, doyen du collège des cardinaux à Rome. Comme secrétaire d’État et très proche de Jean-
Paul II, Sodano avait longtemps bloqué toute enquête sur les accusations d’abus sexuels de la part de 
Marcial Maciel et de sa congrégation. 
 C’est lui, Marcial Maciel, le fondateur des Légionnaires du Christ, mort en 2008, qui est au cœur 
du scandale. Selon le rapport, le prêtre mexicain a abusé soixante des cent soixante-quinze mineurs 
victimes de l’organisation, soit près d’un tiers. Le Vatican avait pourtant connaissance, dès les 
années 1940, de sa pédophilie. Proche de Jean-Paul II et très apprécié à Rome, Maciel avait toujours 
clamé son innocence. Il a fallu attendre 2006 pour que le pape Benoît XVI le relève de toute fonction au 
sein de l’Église. 
 Des trente-trois prêtres montrés du doigt dans l’enquête, dix-huit font encore partie de la 
congrégation, qui précise qu’ils ont été déjà écartés des tâches en lien avec le public ou des mineurs. Sur 
ces trente-trois religieux, quatorze avaient eux-mêmes été victimes des Légionnaires, ce qui met en 
évidence l’existence de « chaînes d’abus » où « une victime d’un Légionnaire, le temps passant, devient à 
son tour un agresseur », peut-on lire dans le rapport. 
 La congrégation affirme qu’elle avance dans un processus de « réparation et réconciliation » 
avec quarante-cinq victimes, tout en reconnaissant qu’elle doit encore l’étendre aux autres.« Il y a 
probablement plus d’affaires d’abus que ce dont rend compte le rapport, et les statistiques devront être 
régulièrement actualisées », est-il également écrit. 
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Lisez attentivement le texte, puis répondez en français à toutes les questions, en tenant compte des 
indications qu’on vous donne : 
 
1. Écrivez en français une phrase d’élaboration personnelle qui puisse résumer ou synthétiser le texte [1 

point]. 

2. Expliquez en français le sens des mots suivants (en caractères gras dans le texte) [1 point] : 
 2.1.Démission. 
 2.2.Pédophilie. 

3.En utilisant l’information offerte par le texte, répondez en français et avec vos propres mots à la 
question suivante [2 points] : Qui sont les victimes et qui les responsables des agressions sexuelles 
décrites dans le texte ? 

4. En utilisant l’information offerte par le texte, répondez en français et avec vos propres mots à la 
question suivante [2 points] : Comment le Vatican a-t-il réagi face à cette situation? 

5. Répondez en français à ces questions de grammaire [2 points] : 
 5.1. Récrivez les phrases en remplaçant le complément souligné par le pronom personnel 

correspondant : Le pape François a accepté la démission du cardinal. Le Vatican avait 
connaissance de sa pédophilie. 

 5.2.Récrivez les phrases au futur simple : Dix-huit font encore partie de la congrégation. Une 
victime devient à sont tour un agresseur. Il a fallu attendre 2006. Elle doit encore l’étendre 
aux autres. 

6. Répondezen français (100 mots environ) : Quelle est votre opinion personnelle par rapport à la 
situation présentée dans le texte ? [2 points]. 

 


